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Préavis  municipal  No008/2021-2026

Monsieur  le Président,

Mesdames  les Conseillères  et Messieurs  les Conseillers,

1.  Introduction

La Municipalité  a découvert  le concept  de la société  « Box-Up  )), sise  à Crissier  dans  le canton  de

Vaud  dans  le courant  de l'été  2021.  Des premières  discussions  ainsi  qu'une  conférence  avec  des

représentants  de cette  entreprise  ont eu lieu ces dernières  semaines  et le concept  séduit  la

Municipalité  raison  pour  laquelle  nous  vous  présentons  le projet  que  nous  souhaitons  réaliser  pour

soutenir  la jeunesse,  la culture  et le sport  sur  le territoire  communal.

2.  Présentation  de  Box-Up  et  de  son  concept

La société  Box-Up  a été créée  en 2018  à Crissier,  fondée  par  trois  diplômés  de la HES-SO.  Le

système  repose  sur la mise  à disposition  des collectivités  publiques  de casiers  autonomes  dans

lesquels  du matériel  sportif  ou de loisirs  est  proposé  aux  utilisatrices  et utilisateurs  par  le biais  d'une
application  à télécharger  gratuitement.

De nombreuses  collectivités  ont  d'ores  et déjà  souscrit  à ce service  comme  par  exemple,  les villes

de Gland  ou de Morges.  Box-Up  compte  à ce jour  plus  de 23 stations  de 6 casiers  disponibles  en
Suisse  et une première  implantation  en France  est  en cours.

La société  a reçu  le prix  Genilem  ainsi  que  le prix  Raiffeisen  pour  la durabilité.

Ces  stations  sont  conçues  et réalisées  en Suisse  et sont  disponibles  en différentes  tailles  (de 2 à 12

casiers).  Le panneau  sous  les casiers  ainsi  que la couleur  autour  des ouvertures  sont  également
personnalisables  moyennant  une  contribution  financière.

ll est  à noter  que  l'alimentation  en électricité  est  assurée  par  un panneau  solaire  situé  sur  le haut  de
la station.

La photo  ci-dessous  présente  une  variante  à 6 casiers  :
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3.  Variantes  d'implantation

La Municipalité  a songé  à plusieurs  variantes  pour  installer  ces stations.  La plus « ambitieuse  »

portait  sur  deux  sites  d'implantation.

La première  implantation  se situerait  au centre  du village,  près  de la place  de jeux  et des  terrains  de

pétanque.  L'idée  est  également  d'utiliser  la parcelle  récemment  acquise  par  la Commune  mais  non

encore  développée.  Avec  un minimum  d'entretien  cette  dernière  pourrait  être  utilisée  comme  terrain

de sport  en herbe  et nous  pourrions  envisager  d'y  mettre  un goal  de football.  Cela  répondrait  ainsi

à une réelle  demande  étant  donné  que  l'utilisation  de ballon  est  interdite  sur  la place  de jeux.  Nous
pourrions  aussi  y mettre  un filet  de volleyball.

Ce site serait  équipé  d'une  station  de 10 casiers.  Le contenu  de ceux-ci  est  détaillé  ci-après  mais

pourrait  répondre  non seulement  à une occupation  des terrains  de ping-pong  et de pétanque

avoisinants,  mais  également  une  utilisation  un peu différente  avec  des  jeux  de société  notamment.

La seconde  implantation  se situerait  au centre  sportif  et serait  en lien avec  les aménagements  déjà
présents.  Ici nous  envisageons  une  station  de 6 casiers.
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4.  Proposition  d'activités

La Municipalité  présente  ici une variante  avec  les deux  implantations  et un premier  choix  d'activités
proposées  en lien avec  les lieux (leur  contenu  peut être modifié  si l'utilisation  n'est pas jugée
satisfaisante).

La liste complète  des activités  disponibles  pour  le moment  est la suivante  (source  : box-up.ch):

Badmington
Croquet
Jonglage
Pétanque
Slackline
Volleyball

Baseball
Football
Kubb
Ping-Pong
Street  Racket

Basketball
Frisbee  et Boomerang
Môlkky
Renforcement
Tennis

Beach  tennis
Jeux  de société
Musculation
Rugby/Football  US
Tennis  Padel

Box-up  propose  également  un service  digital  qui permet  de suivre  l'évolution  de l'utilisation  des
stations  en récoltant  de façon  anonyme  les données  d'utilisation.

Notre proposition d'activités  pour l'implantation  au centre  du village  serait  la suivante,  pour une
station  de 10 casiers  :

Ping-Pong
Pétanque
Croquet
Môlkky
Jeux  de société
Volleyball

7. Badmington
8. Football
9. Frisbee  & Boomerang
10. Jonglage

En ce qui concerne  l'installation  du centre  sportif,  nous  avons  penché  pour  les activités  suivantes  :

1. Baseball
2. Musculation
3. Rugby  & Foot  US

4. Kubb
5. Jeux  de société
6. Football

5.  Impact  financier

La Municipalité  présente  ici le coût  global  des installations  basé  sur un devis  de la maison  Box-Up
et pour  un engagement  de 4 ans.

Nous avons  également  prévu  un montant  supplémentaire  afin de couvrir  des frais  d'aménagement
du terrain  avoisinant  pour  la pratique  du sport.
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Définition Montant

- Station  de 10 casiers  (Centre  du Village)

- Station  de 6 casiers  (Centre  Sportif)

- Personnalisation

- Dalles  de  fixation  béton

- Livraison  et installation

- Aménagements  terrain  communal

Total

TVA(7.7%)

Total  (TTC)

fr. 26'000.00

fr. 1 6'000.00

fr. 500.00

fr. 3'000.00

fr. I 'OOO.OO

fr. 6'500.00

fr. 53'000.00

fr. 4'081.00

fr.  57'08'1.00

Les prestations  de Box-Up  sont  pour  4 ans, donc  les charges  seront  probablement  réparties  de la
manière  suivante,  19'521.-  en 2022,  puis 12'520.-  de 2023  à 2025.

A l'issue  des 4 ans, la Commune  sera propriétaire  des installations  et un tarif  annuel  se montant  à
CHF 2.00 par an et par utilisatrice  ou utilisateur  (quel  que soit  son nombre  d'utilisations)  sera dû à
Box-Up  pour  assurer  la continuité  de leurs  prestations.

Considérations  de la Municipalité

Nous considérons  le montant  ainsi  que la couverture  proposée  pour  l'assurance  comme  superflus,
les petites  réparations  et remplacements  du matériel  défectueux  pouvant  être prise  en charge  par
les employé-e-s  de la Commune.

Personnalisation

La Municipalité  pense  que le fait  de pouvoir  personnaliser  ces installations  est d'un grand  intérêt.

Nous pourrions  organiser  un « concours  » d'idées  via un tout-ménage  envoyé  à l'ensemble  des
citoyennes  et citoyens  de la Commune.  Le but serait  de remplir  l'espace  personnalisable  sur  le socle
des installations  avec  un dessin,  un slogan,  une œuvre,  etc... Une communication  spécifique  à
l'attention  de l'école  pourrait  aussi  être  envisageable.

Un slogan  pourrait  être trouvé  afin d'encourager  les founachues  et founachus  à la pratique  du sport
et des loisirs.  Ce slogan  pouvant  ensuite  être  repris  dans  les communications  officielles  en lien avec
ces installations  et sur le site internet  Founex.ch.

Nous pensions  également  explorer  la possibilité  de faire sponsoriser  certains  casiers  par des
entreprises  locales.  En échange  d'une  contribution  financière,  l'entreprise  pourrait  figurer  sur la
bande  supérieure  des casiers.

Après  discussions  avec  Box-Up,  il est tout  à fait envisageable  de faire la personnalisation  après  la
livraison  de l'installation  standard.
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6.  Conclusions

Au vu de ce qui  précède,  nous  vous  remercions,  Monsieur  le Président,  Mesdames  les Conseillères

et Messieurs  les Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  les décisions  suivantes  :

LE CONSEIL  COMMUNAL  DE FOUNEX

Vu le préavis  municipal  No 008/2021-2026,  concernant  une  demande  de crédit  de

CHF  57'081.00  en vue  de l'installation  de Box-up

Ouï

Ouï

Attendu

D'approuver

le rapport  de la Commission  des  finances

le rapport  de la Commission  des  sports

que  cet  objet  a été  régulièrement  porté  à l'ordre  du jour

DÉCIDE

Le préavis  municipal  no 008/2021-2026

D'accorder À la Municipalité  un crédit  de CHF  57'081.00  en vue  de l'installation  de Box-

Up sur  le territoire  de  la Commune

D'autoriser La Municipalité  à Tinancer  ce montant  par  la trésorerie  courante  ou  de  recourir

à l'emprunt  si nécessaire

D'autoriser La  Municipalité  à amortir  chaque  année  les  charges  dépensées

vraisemblablement  selon  la répartition  suivante  :

*  CHF  19'521.00  en 2022

-  CHF  12'520.00  en 2023

-  CHF  12'520.00  en 2024

-  CHF  12'520.00  en 2025

Ainsi  approuvé  par  la Municipalité  le 17  janvier  2022,  pour  être  soumis  à l'approbation  du Conseil

communal.

Au nom d@1p4pnicipa1ité

/  il "'-  --
r . Iil .  -.

L cie  K  'r. rs 'r

i}. , i

La/le  Municipal-e  responsable  :

Emmanuelle  Moser-Lehr

6". )?i2  - []
-&

7/7



Rapport  de la Commission  des finances  sur le préavis  municipal  No 008/2021-
2026  concernant  la demande  de  crédit  de  CHF  57'081.00  en  vue  de

l'installation  de  Box-up  : soutien  à l'activité  physique,  aux  loisirs  et  à la

détente  pour  tous  les  âges  sur  le  territoire  communal

Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Consei1lers,

Les membres  de la Commission  des  finances  se sont  réunis  le 24  janvier  2022  à la demande  de la Municipalité

pour  examinerle  préavis  susmentionné,  en présence  de Madame  Lucie  Kunz-Harris,  Syndique  et  de Madame

Emmanuelle  Moser-Lehr  et  Madame  Christa  von  Wattenwyl  et  Monsieur  Laurent  Kilchherr,

Municipales/Municipaux  ainsi que Madame Claudine Luquiens, Secrétaire. Monsieur Hervé Mange,

Municipal,  était excusé. Le préavis 008/2021-2026  nous a été présenté par Madame Emmanuelle  Moser-
Lehr,  Municipale  en charge  des  Travaux  publics,  de la Culture  et du Social.

Après  avoir  entendu  les réponses  aux  questions  posées  tant  par  la Commission  des Sports  que  par  la

Commission  des Finances,  la Commission  des  Finances  s'est  réunie  à l'issue  de la séance  afin  de rédiger  le

présent  rapport.

EN BREF

Proposition  est  faite,  par  la Municipalité,  d'installer  sur  deux  sites  de la Commune  (le terrain  de jeux  du

centre du village et le centre sportif)  des stations/casiers  autonomes  (une par site) dans lesquelles du
matériel  sportif  ou de loisirs  est  proposé  aux utilisatrices  et utilisateurs  par  le biais  d'une  application  à

télécharger  gratuitement.

Ce concept  a été  développé  par  une  société,  Box  Up,  créée  en 2018  par  trois  diplômés  de la HES-SO.

A ce jour,  Box-Up  a mis à disposition  de collectivités  publiques  (dont  Gland  et Morges)  plus  de 23

stations/casiers.  Dès l'installation  et pour une durée de 4 ans, Box-Up  gère le contenu  et le fonctionnement

des stations/casiers,  moyennant  un coût de CHF 42'000.- pour les 2 stations/casiers  proposées par la
Municipalité,  à cela  s'ajoute  les frais  d'installation  estimés  à CHF 11'OOO.-.

Au-delà des 4 ans, la Commune sera propriétaire  des stations/casiers  et s"acquittera d'une taxe par
utilisateur  (CHF 2.- par  an)  pour  assurer  la continuité  des  prestations  de Box-Up.

REMARQUES  ET CONCLUSIONS

La Commission  des  Finances  reconnait  et  salue  la volonté  affichée  par  la Municipalité  de  soutenir  la pratique

de l'activité  physique  de ses citoyens,  de  favoriser  les loisirs  et  la détente  pour  tous  les âges  surle  territoire

communal.

Toutefois,  dans le contexte  financier  tendu décrit dans nos rapports  006/2021-2026  (Budget) et 007/2021-
2026  (Plafond  d'endettement)  et  en référence  à nos  observations  et conclusions  à ces mêmes  rapports,  il ne

nous  paraît  pas opportun  de donner  suite  à la proposition  Box-Up.

Les arguments  suivants  nous  semblent  également  influer  sur  la recommandation  :

*  La population  n'a  pas été  sondée  sur  une  telle  idée  et il est,  de ce fait,  difficile  de s'assurer  d'une

réelle  demande  ou d'un  vrai  intérêt  ;

*  Le montant  engagé  nous  semble  très  élevé  au vu du matériel  qui sera mis à disposition  des

utilisateurs  (ballons,  filets,  raquettes,  volants,  boules,...)  ;



* L'utilisation  de ces stations/casiers  pourrait  potentiellement  générer  des charges ou maintenances
additionnelles:

o  Tant  administratives,  telles  que:  recueil  de plaintes  ou commentaires,  coordination  interne

avec  services  municipaux,  ainsi  qu'avec  le prestataire  Box-up  ;

o Qu'opérationnelles,  telles que: contrôîes  de routine  du bon état des stations/casiers,  petites
réparations  et  remplacement  de matériel.

Cette  liste  d'arguments,  sans  être  exhaustive,  conforte  notre  recommandation  de rejet  de ce préavis.

En conclusion,  et en  écho  à ses précédentes  recommandations,  la Commission  des  Finances,  vous

recommande,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,  de rejeter  la proposition  Box-

Up telle que présentée  dans ce préavis 008/2021-2026.

Fait  à Founex,  le 27  janvier  2022

Les membres  de la Commission  des  finances  :

Philippe  Farine Armand  du Pontavice Gerhard  Putman-Cramer

Vincent  Damba Robert  Schmoll Nicolas  Debluë

François  Girardin
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Rapport  de la commission  des sports sur le préavis n. 008/2021-2026  concernant
une  demande  de  crédit  d'un  montant  de  CHF  57'081.00  en  vue  de  l'installation  de

Box-up  : soutien  à l'activité  physique,  aux  loisirs  et  à la détente  pour  tous  les  âges

sur  le territoire  communal

Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

La Commission  des sports  a pris connaissance  de ce préavis  lors de la séance  du 24 janvier  2022,

organisée  par la Municipalité  de Founex,  en présence  de Madame  Lucie Kunz-Harris,  syndic,  de

Mesdames  Emmanuelle  Moser-Lehr  et Christa  von Wattenwyl,  municipales,  de Monsieur  Laurent

Kilchherr,  municipal,  accompagnés  de  Madame  Claudine  Luquiens,  administratrice.  Nous

soulignons  également  la présence  de la commission  des finances.

Les explications  fournies  par la Municipalité  et les réponses  apportées  à nos questions  nous ont

permis  d'en  débattre  et de nous  positionner.

Présentation

La start-up  BoxUp  existe  depuis  2018  et fourni  à ce jour  23 stations  installées  parmi  17  communes.

ll s'agit  d'une  solution  innovante  de partage  de matériel  de sport  et de loisir  par  application  mobile

en libre accès. https://box-up.ch/map/
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Cela représente  à ce jour  au total  plus  de 5000  Boxupers,  soit  environ  217  utilisateurs  en moyenne

par  Box, ou 869  heures  d'utilisations  par  installation.

Son utilisation  débute  avec le téléchargement  de l'application,  ensuite  il suffit  de choisir  l'activité

de I"un des  casiers,  de profiter  de pratiquer  du sport  ou autre,  puis  de retourner  le matériel.

Le choix  proposé  par  la société  couvre  les activités  suivantes  :
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BoxUp  s'occupe  des réparations  et des remplacements  le cas échéant.  Ce forfait  comprend

également  la modification  du choix  des articles  à tout  moment.  De plus  une  statistique  complète

des utilisations  est fournie  à la Commune  régulièrement.  Ce qui permet  d'adapter  I"offre  selon  la

demande.  La Municipalité  peut  également  proposer  son propre  matériel  dans  les stations  BoxUp.

E!QL!,!

Deux  BoxUp  sont  proposés  dans  le préavis.  Leur  emplacement  fait  du sens compte  tenu  des lieux,

des infrastructures  existantes  et de la forte  fréquentation.  De plus,  l'aménagement  léger  du terrain

sur  la parcelle  attenante  au terrain  de jeux,  doit  rester  simple,  accueillante  et pratique.  Selon  la

Municipalité,  l'aménagement  se limiterait  à un but  de football  et un filet  par  exemple  et l'entretien

à la tonte  du terrain  (pas  de traçage  de ligne,  etc...).  L'accès  à celui-ci  serait  bien  évidemment  libre.

ll ne faut  pas oublier  qu"à moyen  terme  ce terrain  pourrait  accueillir  des bâtiments  donc  cela doit

rester  provisoire.  Il nous  semble  que cette  solution  permet  de tirer  parti  de cet espace  pour  le

moment  avec  un minimum  d'investissement,  tout  en préservant  les opportunités  pour  l'avenir.

L'idée  du projet  et de son intérêt  sont  reconnus.  La commission  des Sports  s'est  approchée  de la

Municipalité  de la ville  de Gland  qui  dispose  d'une  BoxUp  et a recueilli  ses impressions  après  2 ans

d'utilisation.  A ce jour,  une  seule  raquette  de ping  Pong  a été  cassé,  et immédiatement  remplacée

gratuitement.  De plus,  à la lecture  des chiffres,  le projet  BoxUp  à Gland  est un succès.  Il est

important  que  le choix  des articles  se fasse  en adéquation  avec  le lieu,  les infrastructures  alentours

et en consultation  avec  la société,  et la commission  des  sports.

La promotion  des BoxUp  auprès  des écoles  en les faisant  participer  à la personnalisation  du socle

des installations  est  une  bonne  idée.  Cela permettrait  également  de faire  connaître  ce projet  par  la

même  occasion.

Remaroues

La commission  des sports,  n'ayant  pas reçu  de point  de comparaison,  a poursuivi  son analyse  de

marché  et invite  vivement  la Municipalité  à s'approcher  d'autres  sociétés,  telle  que  la société  Equip

qui  présente  un concept  similaire  avec  d'autres  arguments  qu'il  serait  intéressant  de connaître.

De plus,  la commission  des sports  estime  que  le projet  est  surdimensionné  à tout  point  de vue,  et

recommande  à la Municipalité  de reconsidérer  le préavis  en le redimensionnant,  ceci afin de

s'assurer  de la pérennité  du projet  au long  terme.  Par exemple,  soit  en n'y  installant  qu'une  Boîte

au début,  soit  en proposant  2 boîtes  à 6 articles  au maximum,  et non  10.

Conclusions

La Commission des sports rappelle que le préavis No 008/2021-2026  fait I"objet d'un rapport
séparé  préparé  par  la Commission  des  Finances.



Internal

Au vu de ce qui précède,  la commission  des sports,  estimant  qu"il  est important  de promouvoir  les

activités  sociales  et sportives  au sein  de son village,  tout  en garantissant  une  utilisation  optimale

des infrastructures  sportives,  et bien  qu'elle  soit  en faveur  de l'idée,  vous  recommande,  Monsieur

le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,  et en tenant  compte  des remarques,

de renvoyer  le préavis municipal  n. 008/2021-2022  concernant  une demande de crédit d'un
montant  de CHF 57'081.00  en vue de l'installation  de Box-up  : soutien  à l'activité  physique,  aux

loisirs  et à la détente  pour  tous  les âges surle  territoire  communal,

à la Municipalité  pour  l'affiner  aux  besoins  de la Commune.

Ainsi  fait  à Founex,  le 2 février  2022

Pour  la commission  des  sports  :

Ana CACIOPPO Laure  Boeri-Venturini

Peggy  Hermann-Ljubicic Thierry  Bessède

Wilfried  Wargnier Grégoire  Zuppinger

Simon  Vaucher


